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la  responsabilité  pénale

INTRODUCTION

La question de la responsabilité pénale est une des 
testions les plus controversées qui soient : des cas se 
Présentent tous les jours qui la posent devant nous ; et 
| °inrne elle relève à la fois de la philosophie, du droit, de 
<l Médecine, nombreux sont ceux qui ont prétendu la 
es°udre. L’auteur ne s’excusera pas d’ajouter un livre de 
PUs à une littérature déjà très abondante : on lui accordera 
®ans doute que s’il a été tant écrit au sujet de la responsa- 

l e pénale, et dans ces trente dernières années plus 
1 cl toute autre époque, c ’est là un indice qu’on n’est pas 
eitoore parvenu à édifier une théorie satisfaisante de celte 
resPonsabilité. En revanche, il estime qu’il ne sera pas 
^ ris utilité, avant d’aborder l’étude du problème et de 
 ̂ velopper j es conceptions auxquelles il s’est arrêté, de 
 ̂ e en quelques mots de quelle méthode il s’est servi, et 

Justifier le choix qu’il a fait de cette méthode.

r°ut d’abord, nous noterons que la question de larespon-
LANDRY. 1
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sabilité pénale est une question pratique. Il ne s’agit pas 
ici de constater et d’expliquer des faits ; il s’agit de déter
miner ce que l’on doit faire dans telles et telles occur
rences : le législateur par exemple, instituant des peines, 
aura à se demander s’il y a lieu de soustraire à ces peines, 
pour cause d’irresponsabilité, certaines catégories de délin
quants ; et semblablement le juge aura souvent à décider 
s’il y a lieu ou non de déclarer irresponsables les crimi
nels qui auront été traduits devant lui.

Comment, dès lors, procédera-t-on? On cherche une règle 
sur laquelle se guider. De toute nécessité, pour avoir cette 
règle, il faudra premièrement faire choix d’un principe ; 
après quoi on tâchera de trouver la manière la meilleure 
d’appliquer le principe adopté. Peut-être le choix du 
principe directeur sera-t-il ici plus embarrassant qu’il 
n’est dans certains autres ordres de questions : tandis 
que l’on s’accorde unanimement à donner comme objet 
à la médecine l’entretien de la santé, entendue de la 
même façon ou à peu près par tout le monde, nous 
verrons que des discussions passionnées se sont éle
vées sur la fin à donner aux institutions pénales. Mais 
la marche à suivre est la même dans les deux cas. 
Nous voulons le répéter encore : il ne saurait être question 
d’autre chose que de décider tout d’abord ce que l’on veut, 
pour ensuite déduire du principe choisi la règle ou les règles 
que l’on suivra,

Et cependant cette méthode n’a pas l’agrément de tout 
le monde; on peut même dire qu’à l ’heure présente, elle 
n’est pas en faveur : les bons esprits sont nombreux, et 
principalement en France, dans le pays de Descartes, qui
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^bnifestent à l’égard des idées une défiance incurable. On 
n°us objectera, nous y comptons1, que par la méthode 
déductive on peut obtenir des constructions ingénieuses, 
s®duisanteSj mais que de telles constructions ne seront 
Mutais que des constructions en l’air ; on dira que pour 
^ re véritablement œuvre scientifique, il est indispensable 

commencer par l’étude de la réalité ; bref, que nous 
n accordons pas une place assez grande aux faits.

quels faits s’agit-il ic i?  Il s’agit d’une part de ceux 
d111 composent l’histoire des théories et des idées sur la 
responsabilité pénale, et d’autre part, de ces faits dont 
°Ccupent Y anthropologie et la sociologie criminelle. Com- 

IrienÇ°ns par parler des premiers.
 ̂étude des théories qui ont été émises sur la question 
ia responsabilité pénale, l’étude des conceptions que 

j s°nt faites sur ce sujet les différents peuples, aux 
erents siècles, et de l’évolution que ces conceptions ont 

cette étude, à supposer qu’on la fasse d’une manière 
fièrement objective, et avec l’unique souci de connaître 

ont pensé et ce que pensent les hommes sur notre 
^Uestion, nous donnerait-elle la clef de celle-ci? Il est 
' ^ ent que non. Entre la recherche objective et la déci- 
011 Pratique, il y a une démarcation très nette : toute 
fusion est impossible2. Et pour prendre une décision

nous Ta déjà objecté. Nous avons, en effet, défendu en 
dévei0Üne’ ^ans une S0ldeu<ince de thèse, la théorie que ce livre 
(prir • )̂e’ e*; c est aux critiques qui nous ont été adressées là 
aUonCl̂ alement Par M- Lévy-Bruhl et par M. P. Janet) que nous 

3 nous efforcer de répondre.
’ On ne confond jamais les deux choses complètement ; mais

3
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pratique, il n’y a pas d’autre méthode que celle que nous 
avons dite plus haut.

La connaissance des idées que l’on s’est faites sur la 
responsabilité pénale ne suffit pas pour la réalisation de 
notre dessein ; il se peut toutefois que, n’étant pas suffi
sante, elle soit cependant nécessaire.

Mais pourquoi serait-elle nécessaire? On dira à ce sujet 
que, faute de la posséder, on risque, lorsqu’il s’agira de 
choisir la fin en vue de laquelle les institutions pénales 
seront ordonnées, de négliger quelqu’une des fins admis
sibles ; et qu’ainsi on court le danger de ne pas faire le 
choix le meilleur.

Nous estimons que cette crainte est chimérique. Et en 
effet, sur le fondement à donner aux institutions pénales il 
n’existe et ne saurait exister en tout que deux doctrines. 
Ou bien l’on veut que la peine soit instituée pour des rai
sons d’utilité générale ; et l’on tâchera alors de faire en 
sorte que les peines servent à rendre les délits moins fré

on incline à les confondre. C'est ainsi qu’il est beaucoup parle 
de nos jours d’un socialisme qui serait scientifique ; certains pré
tendent que l’étude des faits montre la société évoluant vers 
une organisation d’où la propriété individuelle (celle des moyens 
de production du moins) serait bannie, et ils ont l’air de dire 
qu’ainsi la science veut que nous soyons socialistes. Admettons 
que la disparition de la propriété individuelle soit inéluctable) 
sans nous demander s’il en est réellement ainsi, sans nous 
demander non plus s’il y a lieu de parler de nécessité, dans un 
ordre de faits où les volontés conscientes et réfléchies des 
hommes jouent un si grand rôle ; il restera qu’on pourra tout de 
même ne pas être socialiste : acceptant ce qu’on ne saurait 
éviter, on a la faculté de déplorer ce qu’on accepte. On n’est 
socialiste que lorsqu’on souhaite l’établissement du régime col
lectiviste, ou, si l’on préfère, lorsqu’on se réjouit de voir cet 
établissement prochain.
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fiùents : c'est là la seule utilité quelles puissent offrirh Ou 
bien la peine aura, si l'on peut ainsi parler, sa fin en elle- 
Ntêine : on affirmera que pour toute faute commise la rai- 
s°n réclame une expiation ; en sorte que la peine, au lieu 
d’être appliquée en vue de résultats qu’on en attendrait, 
aPparaîtrait comme une sorte de complément ou de contre
partie nécessaire du délit. Pour employer des formules bien 
c°nnues, on peut vouloir la punition des délinquants quia 
Peccatum, ou bien ne peccelur : on ne voit pas quelle autre 
0̂ctrine pourrait être imaginée, et il n’y a pas lieu de croire 

fiUe l’étude historique dont nous parlons ici en fasse jamais 
découvrir d’autre.
On peut donc sans cette étude connaître tous les prin- 

ciPes entre lesquels on devra choisir. Est-elle du moins 
Nécessaire pour nous permettre de bien choisir? Certains 
1e Pensent. Ils estiment que la seule façon de réfuter une

h) Cette proposition n’est pas rigoureusement vraie. Les peines 
Peuvent encore offrir cette utilité, de procurer une satisfaction 
 ̂  ̂ conscience publique, de donner du plaisir à ceux qui, ayant 
^.connaissance des délits commis, voient punir les coupables. 
' lais nous pensons qu’il ne se trouvera personne pour prendre 
Plaisir comme fondement des peines ; et s'il se trouvait quel- 

Iu’un pour le faire, il devrait organiser les peines exactement 
°uune les partisans de l’expiation. — Il en va à peu près de même 
P°Ur cette autre utilité qu’offrent les peines de renforcer le lien 
r°ciab en affirmant et en consacrant cet identique sentiment de 
^Probation que la plupart des membres de la société éprouvent 
n 1 egard de certains actes. L’influence des peines sur la crimi- 
j.ajNé étant mise de côté, il est très douteux, du moins dans 
(j6 aj; actuel de la société, que la solidité du lien social dépende 

Identité des sentiments que le délit inspire aux différents 
c lvidus, encore moins de la consécration de ces sentiments 

h  la loi Pénale ; et d’ailleurs, si l’on croyait à cette utilité de 
Peine et qu'on voulût la prendre en considération, on n'aurait 

t as autre chose à faire qu'à adopter le système des peines expia 
lres> ou bien encore celui des peines qui empêchent le délit.
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doctrine, quand il s’agit d’institutions ou de croyances 
morales, c ’est d’établir que l’apparition et le développe
ment de cette doctrine ont coïncidé avec un certain état 
social auquel elle correspondait, et de montrer que par suite 
de la nécessaire évolution, cette doctrine a cessé de trouver 
dans la réalité sociale la substance dont elle vivait, qu’elle 
n’est plus qu’une survivance condamnée à disparaître. 
Ainsi, la valeur d’une doctrine ne pourrait être appréciée 
sainement que par celui qui en aurait préalablement fait la 
genèse historique ; et du même coup tout choix, malgré 
l ’appareil dialectique sur lequel on tenterait de l ’étayer, 
serait en définitive dicté par le sentiment, et par suite 
serait arbitraire, qui ne se fonderait pas sur la connais
sance des besoins transitoires de la société où nous vivons.

Cette manière'de voir implique un relativisme où nous ne 
pouvons adhérer. Nous croyons que les institutions sociales 
tendent à devenir de plus en plus raisonnables, que peu à 
peu s’élimine de ces institutions tout ce qui a son origine 
dans des hasards historiques ou dans des erreurs, si géné
rales qu’elles aient été et si explicables qu’elles soient. Pour 
ce qui est en particulier de la question de la responsabilité 
pénale, nous croyons que sur celte question, l’évolution 
des idées se fera dans un certain sens parfaitement défini, 
qu’il est une certaine doctrine de la responsabilité qui de 
plus en plus s’imposera aux esprits, et qui finira par triom
pher, et cela, quelles que doivent être les conditions d’exis
tence faites aux hommes, dans les siècles futurs, par la 
nature et par la science1. Dans tous les cas, nous devons

(1) On comprendra facilement la distinction que nous établis
sons ici. Pour prendre un exemple, il n’est pas permis d’affirmer
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nous efforcer de mettre de plus en plus de raison dans les 
mstitutions ; s’il n’y a pas de progrès nécessaire, il y a 
a tout le moins un progrès possible des institutions, auquel 
n°us devons travailler. Il faut condamner cet indifférentisme 
fioifait que l’on accepte tout avec la même sérénité. Un état 
s°cial ne vaut pas n’importe quel autre état social, et c’est 
Un droit, bien plus, c’est une obligation, pour celui qui 
s occupe de questions pratiques, de s’efforcer de déter
miner un ordre de préférence, ordre dans lequel d’ailleurs 
appréciation subjective tiendra le moins déplacé possible 

fiui sera de nature à se faire accepter de tous les esprits h 
Des deux doctrines sur la responsabilité pénale, il en est 
Une qui est supérieure à l’autre, et cela non point seule- 
Iïlent pour l’heure présente, ou pour l’heure prochaine, 
Iriais en soi.

Par là même, il doit être possible de réfuter dialecti- 
‘mement celle des deux doctrines que l’on rejettera. Et 
!l°us ajouterons : à supposer qu’on eût le choix entre plu- 
sieurs réfutations, quelle réfutation pourrait être plus déci
d e  que celle qui découvre des sophismes dans les argu
ments avancés en faveur de la doctrine en question, qui

jP'0 m grande production continuera toujours à faire des progrès 
r" x dépens de la petite, ou que la division du travail dans 
mdustrie ira toujours croissant ; mais il est permis d’avancer 
{Pm les lois relatives à la propriété seront de plus en plus con- 
rmes à l’intérêt général.
■*) Une détermination absolument rationnelle, c ’est-à-dire sus- 

JPtible d’être imposée à tous, ne sera pas toujours possible : 
c"lsi ehe ne sera pas possible lorsqu'il s’agira de choisir le prin- 
pPm de la répartition des richesses (voy. nos Réflexions sur 
,, e de justice distributive dans la Revue de métaphysique et de 
'0rale> nov. 1901). Mais cette détermination rationnelle est 
msible dans la question de la responsabilité pénale.
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fait voir la vanité de ces arguments, et les réduit à néant? 
Mais il faut aller plus loin encore, et affirmer qu’il ne peut 
pas y avoir d’autre réfutation pour une doctrine que la réfu
tation dialectique. Ce n’est point en exposant la genèse de 
cette doctrine qu’on montrera qu’elle est fausse. Toute 
l’utilité de cette genèse sera, une fois la réfutation dialec
tique faite, de procurer à l’esprit une certaine satisfaction, 
à la vérité assez impérieusement réclamée par lui, de 
lui faire voir comment l’on a pu commettre l’erreur réfu
tée. — Cette genèse d’ailleurs, qui ne doit jouer qu’un 
rôle accessoire, il n’est pas nécessaire pour l’établir d’en
treprendre 1 étude historique à laquelle certains nous invi
tent. On peut 1 établir encore à l’aide de l’observation psy
chologique et de la réflexion : c’est là un procédé beaucoup 
plus court, et bien qu’il ne conduise qu’à des hypothèses, 
il n’est pas moins sûr peut-être que l’autre, étant donné 
la simplicité très grande des idées qu’il s’agit d’expliquer, 
et étant donné d’autre part la multitude des documents que 
l’étude historique nous obligerait à examiner1.

Mais notre tâche n’est pas seulement de choisir un fon
dement pour la théorie de la responsabilité pénale ; elle 
est encore d’édifier cette théorie. Ici, avons-nous dit, c ’est 
dn la déduction qu’il faut se servir. Parlant du principe 
choisi, et tenant compte des multiples données du pro
blème, on s’efforcera, à l’aide du raisonnement déductif, 
de déterminer les conditions de la responsabilité et de

(1) Bien entendu, nous ne prétendons pas que cette étude his
torique, qui nous paraît ne pas être très utile ici, n’offre point 
par ailleurs de l’utilité ou de l’intérêt : nous pensons, au con
traire, qu’elle ne peut qu’être profitable à la psychologie et à 
la sociologie.
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irresponsabilité, de voir s’il doit y avoir des degrés dans 
i  responsabilité et, dans l’affirmative, à quoi ils doivent 
répondre. Supposons par exemple que Ton ait adopté cette 
doctrine qui veut qu’on punisse ne peccetur : il sera néces- 
Saire de considérer de quelles manières l’application des 
Peines diminue le nombre des délits; il faudra, comme 
n°üs verrons plus tard, tenir compte de ceci que la 
Mesure dans laquelle chaque individu est accessible à l’in- 
Thaidation pénale ne saurait être connue exactement. Bref, 
P y aura un certain nombre de faits qui devront entrer en 
1]8ne de compte ; et l’oubli de l’un d’eux, ou une erreur 
Commise sur quelque autre, auraient pour effet de vicier 
f°ute la construction.

C’est ici qu’il sera bon de connaître, non pas ces idées, 
l°üjours confuses, que se sont faites ou que se font sur la 
responsabilité pénale le commun des hommes, mais les 
théories des auteurs qui ont traité cette question. Celte 
c°nnaissance diminuera les chances que nous pouvons 
av°ir qe laisser échapper quelqu’une des données du 
^b lèm e, ou d’en noter quelque autre d’une manière 
ltlexacte; elle nous placera dans les conditions les meil- 
Ieufes pour arriver à la vérité. Au reste, point ne sera 
besoin de nous préoccuper de l’enchaînement historique 
ês théories : ce qui nous intéressera dans chacune d’elles, 

c eri sera le contenu pris en lui-même, considéré dans sa 
^ eu r  intrinsèque ; et par suite nous ne respecterons pas 
toujours l’unité systématique de ces théories, nous ne 
n°üs ferons pas faute d’en extraire les fragments utiles. 
 ̂°int ne sera besoin non plus de faire une place, dans 
n°tre livre, à tous les auteurs : en règle générale, il suf
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fira d’étudier les plus récents, puisque aussi bien l’on 
est assuré de retrouver chez eux toutes celles des idées 
anciennes qui ont quelque chance de se faire accepter1.

Passons maintenant à cette deuxième sorte de faits 
dont on veut qu’il soit nécessaire de faire une étude appro
fondie avant de construire une théorie de la responsabilité 
pénale : nous parlons des faits qui relèvent de l’anthro
pologie et de la sociologie criminelles. Pour traiter de la 
responsabilité pénale, il faut tout d’abord, dit-on, connaître 
les causes qui produisent les délits, et savoir ce qui 
empêche les délits; il faut observer comment les hommes 
se comportent à l’égard de la peine d’une part, et d’autre 
part à l ’égard des autres moyens dont la société dispose 
pour combattre la criminalité : car alors seulement on pourra 
décider s’il vaut mieux punir le criminel, ou lui appliquer 
quelque autre traitement; il faut voir quelles sortes de 
peines sont les plus efficaces, si les peines cruelles répon
dent mieux que les peines douces à l’objectif que l’on doit 
ici se proposer. Bref, il faut entreprendre une foule de 
recherches d’ordre expérimental.

11 est certain que seule l’expérience nous apprendra quelle 
est la manière la plus efficace de combattre la criminalité. 
Est-il préférable, pour réduire le nombre des crimes et 
des délits, de recourir à la répression pénale? ou bien 
convient-il d’employer, à la place de cette médecine en 
quelque sorte symptomatique, une hygiène préventive, en

(1) Ces théories récentes sont en même temps celles qui ont de 
l’action sur les esprits, ce sont les théories vivantes, par suite 
celles qu’il importe de critiquer.
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^chant, par des modifications apportées à la législation, 
^atteindre les causes sociales de la criminalité? ou bien 
ehcore n’y aurait-il pas lieu d’éliminer ceux des criminels 
fihi se sont révélés ou qui s’annoncent incorrigibles, d’en- 
tceprendre l ’amélioration morale des autres? A cette ques- 
t'°n, les faits seuls répondront1. Seulement, nous ferons 
remarquer que cette question ne rentre pas dans le cadre 
°h nous voulons nous enfermer. C’est de la responsabilité 
filiale que nous avons dessein de traiter, et d’elle seule; 
0̂ln de prétendre explorer tout le domaine de ce qu’on 
Pourrait appeler la politique criminelle, faisant cette hypo- 
Uïèse que la société ne dispose, pour lutter contre la cri
minalité, que de l’appareil pénal, nous voulons chercher à 
établir dans quels cas Yindoles du criminel réclamera l’ap- 
Pücation de la peine, dans quels cas au contraire elle s’y 
°Pposera, et si parmi ceux des criminels qu’il y a lieu de 
Phnir il convient que des distinctions soient faites a raison 

Yindoles particulière de chacun d’eux.
Mais ne devra-t-on pas, pour mener cette lâche à bien, 

55 adresser à la sociologie criminelle, c’est-à-dire à la science 
exPérimentale? Cela dépend de ce qu’on veut faire. Le

A vrai dire, il n’en est pas tout à l'ait ainsi, et nous sommes 
ô un peu loin dans la voie des concessions. Pour savoir, en 

■ . .t, s'il vaut mieux prévenir, éliminer, amender, ou bien punir.
laut préalablement avoir déterminé quel est le système pénal 

® meilleur, il faut avoir construit une théorie de la responsa- 
P-ë pénale qui soit correcte ; ensuite seulement les laits diront 

j 1 Application du système préventif, ou du système éliminatoire 
e Meilleur est préférable- à l'application du meilleur système 
~.enAl> dans quels cas l’on doit recourir à ceux-là, dans quels 

celui-ci. Or nous allons voir C[ue la théorie de la respon- 
samiité pénale peut et doit être faite antérieurement à l’étude 
° ciologiqUe de la criminalité.
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législateur qui se proposera de dire quelles catégories de 
délinquants seront considérées comme responsables, quelles 
autres seront déclarées irresponsables, et qui aura à déci
der si une égale responsabilité sera attribuée à tous les 
criminels responsables, ce législateur ne sera pas en droit 
d’ignorer la sociologie criminelle ; et semblablement il 
serait à désirer que le juge, lorsqu’une certaine latitude 
lui est laissée pour décider de la responsabilité des accusés, 
ait fait une étude de cette science. Mais nous n’avons pas 
l’intention de dicter au législateur un projet complet de 
législation pénale, ni de dicter au juge ses jugements. Nous 
voulons nous borner à poser des principes, laissant à 
d’autres le soin de les appliquer; en d’autres termes, ce 
que nous voulons faire, c’est de déterminer d’une manière 
générale quelles conditions un délinquant doit remplir pour 
être déclaré responsable, s’il convient d’admettre des 
degrés dans la responsabilité, et ce qui permettrait d'éta
blir ces degrés. D’autres diront ensuite quelles catégories 
de délinquants remplissent les conditipns de la responsa
bilité, à quelles catégories il convient d’attribuer une res
ponsabilité soit plus grande, soit plus faible. Les deux 
recherches sont distinctes, et peuvent être séparées; des 
deux, celle que nous nous proposons d’entreprendre doit 
logiquement, nécessairement, être entreprise la première ; 
et cette recherche, à la différence de l’autre, n’implique 
nullement une étude approfondie de la sociologie criminelle.

Est-il besoin de démontrer longuement ces propositions? 
Nous pensons que pour les faire admettre il suffit d’expli
quer sommairement comment, selon nous, on arrive a 
déterminer les conditions de la responsabilité.
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Supposons que le choix ait été fait de la fin en vue de 
^quelle le système des peines sera ordonné, et que la fin 
choisie soit l’utilité sociale : on ne se préoccupera pas d’autre 
chose que d’obtenir, par l’application des peines, une dimi
nution de la criminalité. Dès lors, on se demandera comment 
^application des peines peut diminuer la criminalité, et on 
Vei>ra qu’elle y contribue de deux manières, en intimidant 
ceux des membres de la société qui sont punis, et en fai- 
sant des exemples pour les autres. Puis on constatera que 
l°Us les hommes ne sont pas accessibles à l’intimidation 
Pénale, que ceux qui y sont accessibles ne le sont pas au 
^éme degré, que la mesure dans laquelle chaque individu 
est accessible à l’intimidation ne peut pas être connue avec 
Cei>titude. Et c’est en tenant compte de ces vérités élémen
taires, de quelques autres encore du même genre, que l’on 
arrivera à se faire sur la responsabilité pénale des idées
justes.

Mais, dira-t-on, ces vérités que nous faisons entrer dans 
n°s déductions, ne sont-ce pas des vérités d’observation? 
n’est-ce pas la sociologie criminelle qui nous les fournit? 
Sans doute. Pour ne rien devoir à l’observation, il faudrait 
raisonner d’une manière tout à fait hypothétique. On ferait 
cette hypothèse que les peines intimident ceux qui les 
Suhissent, puis cette autre, quelles sont sans utilité par 
rapporta ceux qui les subissent, mais qu’ elles ont une uti- 
hté par rapport au reste des membres de la société, puis 
Cette troisième, que les peines offrent à la fois les deux uti- 
htés qUi viennent d’être dites. Chacun des cas ainsi dis- 
tingués se subdiviserait à son tour en deux ou en plusieurs 
Cas, selon que l’on ferait, par exemple, l’intimidabilité des



hommes mesurable ou non. En définitive, on aurait un 
certain nombre d’hypothèses, à chacune desquelles cor
respondrait une certaine théorie de la responsabilité. Il 
appartiendrait à la sociologie de dire laquelle de ces hypo
thèses est conforme à la réalité, puis ensuite, de diriger 
l’application de la théorie dont les prémisses auraient été 
reconnues vraies.

En fait, le choix des prémisses est on ne peut plus aisé. 
Les vérités qui sont nécessaires à qui veut déterminer les 
conditions de la responsabilité sont de celies que tout le 
monde connaît, même sans avoir fait de la sociologie cri
minelle une étude spéciale, et ce sont des vérités sur 
lesquelles aucune discussion ne saurait s’élever. Si l’on a 
tant erré sur la question de la responsabilité pénale, si 
jusqu ici, à ce qu il nous semble du moins, personne n’a 
réussi à donner sur cette question une théorie correcte, 
c’est parce que les auteurs n’ont pas mis assez de rigueur 
dans leurs déductions, c ’est parce qu’ils n’ont pas pris le 
soin de noter explicitement toutes les données du problème, 
et qu’ils se sont appuyés sans s’en douter sur des pré
misses dont la fausseté, s’ils avaient mis leurs raisonne
ments en forme, leur fût apparue criante.

Ainsi donc il n’est pas nécessaire d’entreprendre des 
recherches expérimentales pour construire la théorie de la 
responsabilité, cette théorie qu’il faut commencer par cons
truire, lorsqu’on veut établir le meilleur système pénal, ou 
qu’on veut simplement juger au mieux un cas particulier 
sur lequel on est appelé à se prononcer. Ce qu’il est néces
saire ici de savoir, chacun le sait ; la rigueur logique de la 
déduction, voilà la seule chose dont on doit se préoccuper.
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^ reste que c’est faire une œuvre incomplète, que de 
P°ser des principes sans chercher à les appliquer, de tracer 
Ult programme sans le réaliser ensuite : nous serions mal 
ênU à le contester. Mais qui dit œuvre incomplète ne dit 

Pas oeuvre vaine • une contribution peut rendre de très 
®rands services. Puisque aussi bien il faut, en matière 
Penale comme dans toutes les questions pratiques, com- 
Iïlencer par faire de la théorie, il ne sera sans doute pas 
Sans intérêt de chercher à construire une théorie satisfai- 
SaRte de la responsabilité pénalel. Et notre travail aura 
^ôine une utilité immédiate, si, comme nous osons le croire, 
11 Adresse des erreurs très fâcheuses qui ont cours.

l> ^  On dira que notre travail est un travail de méthode : et 
jrûu Pût peu de cas, aujourd’hui, des travaux de méthode. Il 
Porte de ne pas jouer sur les mots : on doit distinguer avec 
*es méthodes dont se servent les sciences, et les méthodes 

P e i °n peut proposer pour la solution des questions pratiques. 
Pu Certaia qu’en général les sciences n’ont pas retiré grand 
* °ht de ce qui a été écrit sur leurs méthodes respectives ; mais 
^ .e e reconnaissance n’aura-t-on pas à celui cpii trouvera une 
ios'thode, une méthode sûre s ’entend, pour guérir la tubercu- 
e 0u pour utiliser la force des vents et des Ilots?



PREMIÈRE PARTIE

Responsabilité morale et responsabilité
PÉNALE

CHAPITRE PREMIER

LA DOCTRINE CLASSIQUE

R —■ Exposé et critique de la doctrine classique

^a doctrine classique est celle qui fait découler la 
' esPonsabilité pénale de la responsabilité dite morale, qui 
ldentifie môme ces deux concepts ; c’est la doctrine qui 
'eu,; que dans le crime ou le délit, le législateur, le juge 
d is s e n t  la faute morale, le péché, indépendamment de 
toute considération d’utilité sociale, et qui demande que la 
Suavité qe \a peine se proportionne à la gravité du péché. 
 ̂ Cette doctrine est appelée classique parce que pendant 
s siècles, et jusqu’à ces derniers temps, elle a régné 

Sans discussion ni partage parmi le commun des hommes, 
a été reçue de la généralité des penseurs1. Leibniz, par

t0j^ R ne faudrait pas s’imaginer que tous les philosophes, que 
» ês juristes l’ont acceptée. 11 en est qui se sont élevés 

Un lG ceia depuis des temps reculés. Hobbes écrit (Levia-
v n> ~̂ ) • « cum punitionum Unis ultio non sit, sed terror..., etc. » ; 
lese,!A0re Bentham, dans ses Principles of penal lavo, etc. Mais 
irié Cnti<fues des utilitaires demeuraient sans influence contre les 
üees dominantes.

Landry. 2



exemple, après avoir montré que l’on pouvait se servir des 
peines pour empêcher les hommes de mal faire, ajoute 
qu’ « il y a une espèce de justice et une certaine sorte de 
punitions qui n’ont point pour but l’amendement, ni l’exem
ple, ni même la réparation du mal » ; cette justice punitive, 
« Dieu se l’est réservée en bien des rencontres ; mais il ne 
laisse pas de la communiquer à ceux qui ont droit de gou
verner les autres, et il l’exerce par leur moyen, pourvu 
qu’ils agissent par raison, et non par passion »L Kant est 
beaucoup plus absolu que Leibniz 2. Pour lui, la société 
n’aurait pas le droit d’infliger des peines aux criminels, 
si ces peines n’avaient d’autre fondement que l’utilité : 
« la peine juridique, écrit Kant, ne peut jamais être 
décernée comme un simple moyen de procurer un autre 
bien, même au profit du coupable, ou de la société dont il 
fait partie, mais elle doit toujours être décernée contre le 
coupable par la seule raison qu'il a dêlinquè ;  car jamais 
un homme ne peut être pris pour instrument des desseins 
d’un autre homme. Le malfaiteur doit être jugé punissable 
avant qu’on ait pensé à retirer de sa peine quelque utilité 
pour lui ou pour ses concitoyens » 3. x\insi l’expiation est 
la seule justification, le seul fondement de la peine ; et 
cette expiation, d’autre part, est nécessaire : « si la société 1 2 3

(1) Théodicée, § 73.
(2) Leibniz, dans le passage que nous avons cité, ne parle des 

peines qu’incidennnent : il se demande quelle sorte de liberté 
supposent chez le délinquant d’une part les peines correctives, 
d’autre part les peines vindicatives. Au reste, s’il affirme la légi
timité des peines vindicatives, il ne demande pas formellement, 
comme Kant, que toute considération d’utilité sociale soit écar
tée du système pénal : à vrai dire, il ne se prononce pas sur la 
part à faire, dans ce système, à chacune des deux idées d’utilité 
sociale et d’expiation.
(3) Principes métaphysiques du droit, dans les Observations qu1 

suivent le § 49, E, 1.
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ctvile se dissolvait du consentement de tous ses membres, 
c°mme si un peuple, habitant d’une île, se décidait à la 
dhitter et à se disperser, le dernier meurtrier détenu dans 
une prison devrait être mis à mort avant la dissolution de 

société, afin que chacun portât la peine de son crime, et 
dhe le crime d’homicide ne retombât pas sur le peuple qui 
ne8'ligerait d’infliger cette peine ; parce qu’alors il pourrait 
etre considéré comme complice de cette violation de la 
Justice n 1.

^elle est la doctrine classique. La réfutation de cette doc- 
trine a été faite plusieurs fois, et d’une manière déci- 
SlVe- Il ne semble guère qu’il reste rien à dire contre 
e^e qui n’ait été dit déjà, et dit excellemment ; et l’on a 
Quelque honte de reprendre des arguments qui ont déjà 
Servi. Cependant la doctrine classique n’est pas morte tout 
a fait ; s’il ne reste plus personne, du moins parmi ceux 
des gens cultivés qui ont été amenés à réfléchir sur la 
Question de la responsabilité, pour l’accepter dans toute sa 
ri§Ueur, telle que Kant nous la présente, il n’en est pas 
lîlQins vrai qu’elle continue à exercer une influence sur les 
esPrits, et que des traces d’elle, tout au moins, se retrouvent 
aujourd’hui encore chez nombre d’auteurs. On n’est pas en 
^r°it de la tenir pour périmée ; et c’est pourquoi nous 
devons tout d’abord exposer brièvement, au risque de ne 
leh dire qui ne soit déjà banal, les critiques qu’elle appelle.

fa  notion de responsabilité implique l’idée d’un double 
en> dont l’un unit ensemble une personne et un acte que 

°ette Personne a accompli, et dont l’autre unit la même 
f  ersonne et certaines conséquences de son acte auxquelles 
Cette personne n’est pas en droit de se soustraire. Pour ce

sJjf  l>rincipes métaphysiques du droit, dans les Observations qui 
Vent te l 49, E, 1.



qui est de la responsabilité dite morale, elle ne saurait 
exister que chez celui qui a agi librement, et elle ne saurait 
exister, en outre, que s’il est vrai qu il faille à la loi morale 
une sanction, que la vertu doive être récompensée et le 
vice puni. Examinons l’idée de cette responsabilité morale 
d’abord en tant qu’elle suppose le libre arbitre chez 
l’homme, ensuite en tant qu’elle est corrélative de l’idée 
de sanction.

L’homme, a-t-il été dit, n’est moralement responsable 
que des actions qu’il a accomplies librement. Il est vrai 
que l’idée de la responsabilité morale a été reçue par bien 
des gens, et même par bien des philosophes qui ne 
croyaient pas au libre arbitre, ou bien encore qui tout en 
accordant à l ’homme, comme Kant, une liberté nouménale, 
transcendante, refusaient de voir cette liberté dans le 
monde — seul connaissable pour nous —  des phénomènes, 
et croyaient que tous nos actes, en tant que phénomènes, 
sont nécessairement déterminés. D’autres auteurs, sans 
faire leur à vrai dire la doctrine classique, n’ont-ils pas 
trouvé rationnels, non pas seulement naturels, les senti
ments de réprobation que le crime inspire à la plupart 
d’entre nous, et cela, tout en niant le libre arbitre1? Mais

(1) C'est là le cas de M. Tarde : « La colère qui nous saisit àl»  
vue de l’acte criminel, dit-il, et le désir de vengeance qui non® 
anime aussitôt contre son auteur sont des phénomènes naturels- 
Pourquoi les jugerait-on irrationnels? » (La philosophie pénale, 
1890, p. 497). De même pour M. Alimena (voy., à la note 3 de la- 
page 84, un passage de celui-ci qui l’établit clairement). Il 
a même eu des déterministes pour combattre le principe de la 
doctrine utilitaire : voy. l’article que M. von Liszt leur a consacre 
dans la Zeitschrift fu r die gesamte Strafrechtswissenschaft, t. X Hé 
pp. 325 et suiv.
M. Cuche et M. Saleilles, comme on verra aux pages 38 et suiv.- 

ont soutenu que l’idée du libre arbitre n’intervenait pas en 
réalité dans les appréciations que l'on porte sur la valeur morale 
des actes ; ce que l’on considère, d’après eux, c’est la perversité
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ces faits ne prouvent rien autre chose, sinon qu’il est des 
esprits, et même des esprits éminents pour ne pas reculer 
devant le scandale d’affirmations contradictoires, ou plutôt 
P°ur ne pas apercevoir les contradictions qu’ils laissent se 
Slisser dans leurs idées1. « Peut-être, dit Leibniz, que 
cette convenance [en vertu de laquelle la mauvaise action 
Se doit attirer un châtiment] cesserait par rapport à ceux 
clUl agiraient sans la véritable liberté, exempte de la néces- 
Slté absolue ; et qu’en ce cas la seule justice corrective 
aurait lieu, et point la justice vindicative»2. Il n’est pas 
besoin ici de formule dubitative. Si toutes nos actions sont 
necessitées, si une force supérieure, qu’on l’appelle le 
destin, la volonté divine, le déterminisme universel, nous 
domine en telle sorte que jamais aucun choix ne nous soit
^issé s’il est absurde de croire que ce que nous avons 
faîiu> nous aurions pu, les circonstances étant les mêmes, ne 
bas le faire, on ne voit pas quelle place subsiste pour le 
intiment de la réprobation, ni comment le criminel peut 
Abriter une punition. Blâmera-t-on celui qui sans inten-

que 
llsquer

ces actes révèlent ; tout au plus si M. Cuche se permet de 
)pM{Uer que l’appréciation des motifs, indirectement, revient sou- 
i» , a une appréciation de la liberté. Et sans accepter entière- 
ln: nt les vues de MM. Cuche et Saleilles, nous ferons voir nous 

que pour apprécier les actions de nos semblables, ce 
ri„TL P°iut la liberté de ceux-ci que nous considérons. Mais 

est-c 
Cler la

Ulêtne

I
ceu responsabilité s’écarte de la pure doctrine classique, de 
t e , doctrine qui admet une responsabilité morale étrangère 

a fuit aux considérations utilitaires, et qu’il se fait souvent 
s les esprits de bizarres combinaisons d'idées disparates. 

s,d ) En subtilisant, on pourrait défendre Kant du reproche de 
contredit lui-même. On pourrait soutenir, en effet, que sa 

s'ac  ̂ n°mi]énale, supérieure au monde des phénomènes, et qui 
il |ec°Ulmode du déterminisme de ces phénomènes, suffit, comme 
.r v°ulait lui-même, à fonder la responsabilité morale.
' théodicée, § 74.

que cela prouve? que la manière commune d’appré-



tion, et sans qu’il y ait eu de sa part la moindre négligence, 
la moindre imprudence, est cause qu’un malheur arrive à 
son prochain? Sans doute pas, pas plus qu’on ne blâme la 
pierre lancée par un volcan de tuer celui qu’elle rencontre. 
Déteste-t-on les bêtes féroces parce quelles suivent leur 
instinct? non pas : on éprouve pour elles de la répulsion, 
on les craint, et on les met hors d’état de nuire, en les 
détruisant s’il est nécessaire. De même, on éprouvera du 
dégoût pour l ’homme vicieux, de l’horreur pour le cri
minel ; on verra leur perversité du même œil dont on voit 
certaines infirmités repoussantes, on se défendra contre 
eux, mais sans se reconnaître le droit de les haïr, ni de 
leur infliger des souffrances qui n’auraient point d’utilité.

Les choses étant telles, une série de réflexions se pré
sentent d’elles-mêmes à nous. Premièrement, lier la doc
trine de la responsabilité à l’idée de liberté, ou plutôt — car 
sous le nom de liberté on peut entendre des choses très 
diverses, et ce sont deux notions très différentes, pour 
donner un exemple, que celle de la liberté de perfection 
et celle de la liberté d’indifférence — à l’idée de libre 
arbitre, c ’est donner à cette doctrine un fondement bien 
incertain. La question du libre arbitre est une question 
très discutée, et pour nous en tenir aux philosophes, nous 
ne voyons pas que parmi ceux-ci, Épicure et Descartes 
mis à part, ce libre arbitre ait trouvé beaucoup de parti
sans.

Mais il ne sera point nécessaire de résoudre ici le pro
blème du libre arbitre. Admettons que cette notion cor
responde à une réalité : quel mérite ou quel démérite 
l ’acte libre pourra-t-il renfermer? comment pourra-t-b 
valoir un châtiment à celui qui l’aura commis? Tout a 
l’heure, on a vu qu’il ne saurait y avoir de responsabilité 
morale là où il n’y a pas de liberté : l’acte que nous
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'Accomplissons nécessairement ne saurait appeler ni récom- 
Pense ni punition, parce que, s’il est exécuté par nos mus- 
c*es et par nos membres, il n’est cependant pas nôtre à 
Proprement parler ; il est le produit d’un mécanisme, non 
Pos d’une personne, et un mécanisme n’a point de respon- 
Sabilité. Mais cette même argumentation se retourne 
contre ceux qui de la liberté veulent tirer la responsabilité 
Morale, le mérite et le démérite. Pour eux, la responsabi- 

est d’autant plus grande qu’on s’est dégagé davantage 
(̂ es liens de la nécessité, et elle sera entière, parfaite, 
°̂rsque Pacte, au lieu d’avoir sa raison dans un ensemble 

causes, sera la manifestation d’un pouvoir de choix 
tout à fait indépendant. Mais comment dire d’un tel acte 
Ĉu b est nôtre? Il est complètement inexplicable, com
plètement arbitraire ; il ne se rattache à aucun antécé- 
ênt : comment pourrait-il rendre nécessaire une récom- 

PeOse ou un châtiment? Pourquoi faire retomber sur 
Ilotre personne un acte où notre personne n’a été pour 
r’erL puisqu'il a résulté d’une décision aveugle, qu’il n’est 
P°ÎRt reii5 à cette trame serrée de sentiments et de 
Posées qui constitue le moi? Comme dit M. Alimena, 
j Sl °n acceptait une solution basée sur le libre arbitre, la 
1 Pénale ne devrait trouver une culpabilité entière que 

^ns ie délit non conditionné par des causes naturelles, 
e ne devrait punir, sans atténuation ni excuse, que le 
lt; produit sans cause suffisante; ce qui est une con- 
fhction dans les termes » l.

, Négligeons. cette objection, qui paraît cependant sans
ePÜque. Nous irons au-devant de difficultés nouvelles.
G’, est une opinion fort répandue qu’il y a des degrés 
ns la liberté2. Certains hommes en seraient compléte

rai -f Umiti e i modiftcatori delV imputabililà, t. 1. p. 340.
Cette opinion cependant est relativement récente. On



ment privés : les fous par exemple. Ceux-là seraient en 
tout point, pour ce qui nous occupe du moins, semblables 
aux bêtes ; il n’y aurait pas en eux de responsabilité. Chez 
les autres hommes, le libre arbitre serait plus ou moins 
entier, ou encore, si l’on peut parler ainsi, plus ou moins 
efficace : il aurait plus de force chez l’homme sain que chez 
le dégénéré, plus de force, peut-être aussi, chez l’homme 
cultivé que chez l’ignorant. Pour chacun de nous, d’ail' 
leurs, la puissance du libre arbitre, loin d’être constante, 
varierait sans cesse : les habitudes vicieuses affaibliraient 
le libre arbitre, des troubles passagers, comme celui qu1 
résulte de l’ivresse, influeraient sur lui au point parfois de 
l’abolir momentanément. Dès lors la gravité d’une faute 
dépendrait non pas seulement de l’acte considéré en lui' 
même et de l’intention dans laquelle il aurait été commis, 
mais encore de la liberté de l’agent, et particulièrement de 
l’état où se trouvait cet agent, sous le rapport de son libre 
arbitre, quand l’acte a été commis. Et ce sera le devoir du 
juge, lorsqu’il aura à juger un criminel, d’estimer, poiû 
ainsi dire, le libre arbitre de ce criminel.

Estimation fort malaisée. Car enfin, quel critérium1 
adopter? Dira-t-on qu’il y a moins de liberté chez celù1 
qui se conduit comme ceux qui l’entourent? Celui-là^ 
semble-t-il, a dû subir l’influence de son milieu ; la com 
formité de sa conduite avec celle de ses voisins révèle e11 
tout cas qu’il est dominé par ses sentiments, par ses paS' 
sions, ces sentiments et ces passions qui guident la plupart 
des hommes : il n’a que peu de liberté, car à quoi la liberté

admettait jadis que certains hommes, à savoir les déments- 
étaient complètement privés de leur libre arbitre ; chez Ie 
autres, ce libre arbitre était quelque chose d’entier toujours e 
d’absolu. M. Saleilles, dans son livre sur L'individualisation «  ̂
la peine (Paris, F. Alcan), appelle « néo-classiques » les phi*0' 
sophes et les juristes pour lesquels la liberté comporte des degrés-
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n°us servirait-elle, sinon à nous libérer de l’influence du 
Milieu, de la domination des passions ? Mais d autre part 
ne voyons-nous pas que ceux qui se distinguent par trop de 
lehrs semblables sont tenus pour irresponsables? Ceux-là 
®̂uls sont considérés comme responsables qui offrent une 
Certaine similitude avec leur entourage ; on a de l’indul- 
Sence pour les originaux, on excuse les maniaques, les 
°̂hs ; les singularités que l’on relève dans leur caractère, 
âhs leurs manières, semblent indiquer qu ils ne sont pas 

Maîtres d’eux-mêmes, qu’une force d’essence mystérieuse 
S est installée en eux qui opprime ou même qui annihile 
leur volonté 1.

^errons-nous donc dans 1’ « identité personnelle » 1 in- 
îce de la liberté, et par suite la condition de la res

ponsabilité ? Nous dirons que celui qui, manquant tout à 
e°üp à toute une vie d’honneur, s’est laissé aller à com- 
Oettre un acte répréhensible, a dû être victime d un 
0°ment d’égarement, qu’un accident lui a ôté pour un 
ehips l’usage de son libre arbitre. Mais quoi? faudra-t-il 
alors considérer comme libre entre tous le criminel-né, ou

0 ^  11 y a une autre raison encore pour laquelle on met comme 
;°adition à la responsabilité l’existence d’une certaine « simili- 
Ul|e sociale ». Cette raison, c’est que le sentiment de vengeance 

nous anime contre le criminel a en partie sa source dans la 
j,erception obscure des nécessités sociales; or cette société où 
JO  est accoutumé à vouloir que le crime ne reste pas impuni 
r CecL entre autres choses, parce que le crime impuni encou- 
§e d’autres crimes — est composée de gens qui pour la plu- 

{ rt se ressemblent, et nous ressemblent; ceux qui tranchent 
, °P sur leurs voisins et sur nous, paraissent ne pas appaitenii 
notre société ; d’où il suit que la réprobation suscitée par leuis 

d tes est moins forte. — Enfin la « similitude sociale » est regar- 
Ve cornme une condition de la responsabilité parce que ceux 
r: ez fini elle manque sont tels le plus souvent qu il ne seit à 
ce de les Punir et de les récompenser.—Nous reviendrons sur
Point dans la note de la p. 157.



celui qui, n’ayant reçu dans sa jeunesse que de mauvais 
exemples et de mauvais préceptes, n’a jamais fait que Ie 
mal? Ne savons-nous pas que la répétition des mêmes 
actes est l’effet de l’habitude, en même temps qu’elle en 
est la cause, qu’elle marque une propension de l’âme contre 
laquelle il est difficile de lutter, que l’habitude est l’anta
goniste de la volonté ?

Mesurerons-nous la liberté à la vivacité de l’intelligence? 
Qui donc ignore que l’intelligence peut être très vive chez 
des individus — tels les monomanes —  dont on s’accorde 
généralement à proclamer l ’irresponsabilité!, que le génie 
est proche de la folie? Considérerons-nous la plus ou moins 
grande promptitude des décisions, la constance plus ou 
moins grande qu’on déploie pour les exécuter, le plus on 
moins de courage et d’énergie dont on fait preuve ? Nous 
ne trouverons nulle part le critérium que nous cherchons-

Il y a plus à dire. Non seulement l’appréciation de la 
liberté est chose délicate, mais il semble, quand nous entre
prenons d’estimer cette liberté, qu’elle nous fuie, quelle 
s’évanouisse devant nous. A vouloir trouver la liberté dans 
les faits, et pour ainsi dire la saisir, on risque fort d’être 
entraîné dans le déterminisme.
Pourquoi en est-il ainsi? On serait tenté, au premie1" 

abord, de croire que c ’est parce que le libre arbitre est de 
sa nature quelque chose d’infini, comme disait DescarteSi 
qui répugne par suite à toute mesure, et qui ne saurait se 
composer avec des facteurs finis et mesurables. Comment 
des causes, de quelque ordre qu’elles soient, peuvent-elles 
limiter une faculté par essence extérieure à tout détermi
nisme, et quelle absurdité de représenter cette faculté dn 
libre arbitre contrebalançant, jusqu’à un certain point seu
lement, l’influence des mobiles, les annulant à moitié sans 
pouvoir les annuler tout à fait, d’attribuer une action pour
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Mie moitié ou pour un quart au libre arbitre, et pour le 
reste aux mobiles sensibles?
Peut-être cependant que la raison principale n'est pas 
pour laquelle nous n’arrivons pas à voir le libre arbitre, 

l|Uand nous le cherchons attentivement au milieu des faits.
Si_ en effet le concept du libre arbitre répugne à toute 
gradation et à toute contamination, celui du déterminisme 
y répugne, de son côté, encore davantage. L’idée du 
déterminisme correspond à un besoin de noire esprit qui 

impérieux et absolu ; elle exprime ce besoin. Et nous 
P°Uvons bien accueillir des notions, comme celle du libre 
^Pitre, ou encore celle du hasard, qui sont la négation 
^éuie du déterminisme ; mais quand, dans une occasion 
Particulière ? nous cherchons a satisfaire le besoin de 
Mhpréhension qui est en nous, alors nous sentons la 
c°Rtradiction qui existe entre l’idée du déterminisme et 
? lle de la liberté ; notre esprit exige une explication 
^éterministe totale, et cette liberté dont l’existence nous 
apparaissait certaine tout à l’heure, que nous nous imagi- 
*0Qs devoir saisir entre nos doigts, cette liberté nous 
6cdlaPpe et disparaît.

C’est assez parlé de la responsabilité morale en tant 
(lü’elle implique le libre arbitre. Venons-en maintenant à 
ette ^  sanction, de la validité de laquelle la doc- 
rine classique ne dépend pas moins. On veut que les 
Mdes bons appellent une récompense, les mauvais un châ- 
^Ment ; et, p0ur n0us renfermer dans la question qui nous 
Presse, c’est parce qu’on veut que le juge soit chargé 
e Miàtier les péchés des hommes qu’on lui demande de 
Sidérer la responsabilité morale de ceux qui comparais- 

Ŝ nt devant lui. Mais est-il vrai que le crime appelle un 
bâ t imen t ?


































































































































































































